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ARTICLE 46

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« , pendant une période de dix ans à compter de leur vente, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de comptabiliser la totalité des logements sociaux vendus dans 
les quotas de logements sociaux imposés aux communes par la loi SRU, et ce sans limitation de 
durée.


